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modes de garde
Question écrite n° 125705

Texte de la question

M. Pascal Brindeau attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès de la ministre des solidarités et de la
cohésion sociale, chargée de la famille, sur le développement en milieu rural notamment, des maisons
d'assistantes maternelles qui offrent des solutions adaptées de garde d'enfants aux besoins de familles vivant
dans des petits centres urbains ou à la campagne. L'article L. 424 du code de l'action sociale et des familles
encadre ces maisons en prévoyant notamment un nombre maximal de quatre assistantes maternelles par
établissement. Dans son alinéa 2, il prévoit la possibilité pour les parents de déléguer l'accueil de leur enfant à
un ou plusieurs assistants maternels qui exercent dans la même maison, permettant de pallier à des absences
temporaires. En revanche, à ce jour, aucune disposition ne permet ou ne prévoit le recrutement d'assistants
maternels remplaçants pour des absences prolongées, congés maladies, formations ce qui limite les possibilités
de fonctionnement en cas d'absence de l'un des assistants d'une maison sur la période précitée. Il lui demande
les mesures qu'elle entend mettre en oeuvre pour permettre le développement des maisons d'assistantes
maternelles.
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